
 

Les diaporamas de la CME 

  Réunion du 3 décembre 2019 

Nouvelles de la CME (Pr Noël GARABÉDIAN) 

 Mme Bérénice SCHELL remplace M. Rémi PIERAGOSTINI dans le collège des internes de pharmacie de la CME. 

 Élections 2019 

 Le vote électronique s’est bien passé. Les résultats des élections seront proclamés officiellement le 
5 décembre. 

 Les CMEL doivent se réunir entre le 9 et le 20 décembre pour élire les présidents de CMEL, les vice-
présidents et un représentant hospitalo-universitaire pour chaque CMEL, qui siégeront à la CME dans le 
« collège des GH » (voir CME du 2 avril 2019). 

 Le directeur général convoquera la nouvelle CME le 14 janvier pour élire le président et le vice-président 
de la CME. 

 Lettres de mission 

 Odontologie : les Prs Vianney DESCROIX (Pitié-Salpêtrière) et Benjamin SALMON (Bretonneau) sont 
chargés de proposer un projet de fédération hospitalo-universitaire d’odontologie de l’AP-HP à la 
faveur de la fusion des 2 unités de formation et de recherche (UFR) d’odontologie (Paris 5 et Paris 7). 

 Commission d’expertise scientifique (CES) de l’AP-HP : 
La CES est chargée de sélectionner les projets de recherche présentés par les investigateurs de l’AP-HP 
aux appels à projets internes, ainsi que les projets présentés dans le cadre du programme hospitalier 
de recherche clinique (PHRC) régional, en lien avec le groupement inter-régional de recherche clinique 
et d’innovation (GIRCI) d’Île-de-France. 
Le Pr Martin CHALUMEAU (pédiatrie, Necker) a été nommé président de la CES pour remplacer le Pr Jean-
François BERGMANN, à son départ à la retraite. Le Pr Anne BACHELOT (endocrinologie, Pitié-Salpêtrière) 
est nommée vice-présidente de la CES. 

Information sur l’état prévisionnel des dépenses et des recettes (ÉPRD) 2020 et avis sur le plan 
global de financement pluriannuel (PGFP) 2020-2024 (MM. Pierre-Emmanuel LECERF et Didier 
FRANDJI) (diaporama, rapport) 

La CME a émis un avis défavorable au PGFP 2020-2024 par 33 voix contre, 5 pour, 13 abstentions et 2 bulletins 
blancs. Une décision modificative de l’ÉPRD 2020 sera présentée en début d’année prochaine à la future CME. 

Biovigilance (Drs Stéphanie DIETERLÉ et Sophie LUCAS-SAMUEL) (diaporama) 

Le Dr DIETERLÉ, du pôle Sécurité, qualité de l’agence de la biomédecine (ABM), a présenté les actions de 
l’agence en matière de biovigilance, avec un focus sur les greffes d’organes et de cellules à l’AP-HP. Les axes de 
travail que l’ABM propose à l’AP-HP feront l’objet d’un suivi par la cellule Qualité et sécurité des soins, et 
conditions d’accueil et de prise en charge des usagers (QSS & CAPCU). 

Avis sur la création de la fédération enfants-adultes des centres de brûlés de l’AP-HP (Prs Isabelle 
CONSTANT et Maurice MIMOUN) (diaporama) 

La CME a approuvé à l’unanimité le projet de fédération entre les équipes de brûlologie des hôpitaux Armand-
Trousseau et Saint-Louis. Cette fédération va permettre de créer un parcours de soins enfant-adulte et de 
renforcer la recherche et l’enseignement. Elle a vocation à devenir le 1er centre de brûlés en France. 

Avis sur la modification des statuts de la fédération reconnue d’utilité publique (FRUP) de l’AP-HP 
(M. Rodolphe GOUIN) (diaporama, statuts) 

À l’unanimité et 3 abstentions, la CME a approuvé la modification des statuts de la FRUP de l’AP-HP qui doit 
prendre le relais de la fondation pour la recherche (voir CME du 5 février 2019). La modification concerne la 
constitution de la dotation de la FRUP. 
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Avis sur la révision des effectifs 2020 de praticiens hospitaliers (Pr Olivier HÉLÉNON, Mme Hélène 
OPPETIT) (diaporama) 

À l’unanimité et 1 abstention, la CME a approuvé la révision des effectifs qui se traduit par 307 demandes de 
postes, dont 40 % consacrés aux disciplines en tension (anesthésie-réanimation, urgences, psychiatrie, 
gériatrie, imagerie, néonatalogie). Le directeur général transmettra liste des postes au directeur général de 
l’agence régionale de santé (ARS), à qui reviendra de publier la liste des postes officiellement mis au 
recrutement. 

Bilan de la CME 2016-2020 par le Dr Anne GERVAIS, vice-présidente (diaporama), et discours de fin de 
mandature du Pr Noël GARABÉDIAN, président de la CME (discours) 

La dernière CME de la mandature 2016-2020 s’est achevée par le bilan réalisé par la vice-présidente et le 
discours du président de la CME, suivi de quelques mots de conclusion du directeur général. Le Dr Christophe 
TRIVALLE en a rédigé un compte rendu à sa façon. 

Le président de la CME remercie tous les membres de la CME et l’ensemble de la communauté médicale pour 
la confiance qu’ils lui ont accordée et pour leur implication dans la vie de notre maison. Il souhaite bonne 
chance à la future CME et à son futur président. 

Pr Noël GARABÉDIAN, le 5 décembre 2019 
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